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PROPOSITION DE RESOLUTION

Article unique

L'Assemblée nationale,

- Vu l'article 88-4 de la Constitution,

– Vu la communication du président de la Commission, en
accord avec le vice-président Verheugen et les commissaires
Almunia et Spidla, comprenant une recommandation de la
Commission relative aux grandes orientations des politiques
économiques (GOPE) des Etats membres et de la Communauté (en
application de l'article 99 du traité CE) et une proposition de
décision du Conseil relative aux lignes directrices pour les
politiques de l'emploi (LDE) des Etats membres (en application de
l'article 128 du traité CE), (COM (2005) 141 final / E 2861),

Considérant que cette communication s’inscrit dans le droit fil
des conclusions du Conseil européen des 22 et 23 mars 2005
relatives à la relance de la stratégie de Lisbonne dans le cadre du
partenariat pour la croissance et l’emploi, ce qui donne à ces lignes
directrices intégrées, qui regroupent les GOPE et les LDE, une
importance particulière ;

Considérant que cette communication sera soumise au prochain
Conseil européen des 16 et 17 juin et que c’est sur cette base que les
Etats membres établiront les premiers Programmes nationaux de
réforme ;

Considérant que cette communication formule un diagnostic
lucide sur certaines des faiblesses de l’économie de l'Union
européenne, notamment sur l’insuffisance du taux d’emploi global,
du taux d’activité des femmes et de celui des travailleurs âgés,
l’insuffisante prise en compte des conséquences, à terme, du
vieillissement de la population et les effets de la concurrence des
pays tiers émergents ;
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Considérant que celle–ci reprend bien plusieurs des
orientations définies par le Conseil européen précité des 22 et
23 mars, notamment en ce qui concerne le recentrage de la stratégie
de Lisbonne sur la croissance et l’emploi, l’impératif de
compétitivité, la nécessité d’un espace attrayant pour investir et
travailler, et l’importance primordiale de l’innovation et de la
recherche pour la croissance ;

Mais considérant que cette communication reste trop imprécise
sur les modalités de mise en œuvre d’une gouvernance économique
européenne et, ce qui serait préférable, d’un véritable gouvernement
économique de l'Union européenne ;

Considérant également que si elle reprend bien certains thèmes
tels qu’une approche du travail fondée sur le cycle de vie, la
recherche d’un équilibre entre flexibilité et sécurité sur le marché du
travail, l’insertion des demandeurs d’emploi et des personnes
défavorisées ainsi que le Pacte européen pour la jeunesse, elle ne
réalise pas une véritable intégration entre les GOPE et les LDE, ce
qui affaiblit à la fois l’objectif de cohésion sociale affirmé lors du
Conseil européen précité des 22 et 23 mars et la référence au
modèle social européen ;

Considérant que si la communication met bien l’accent sur les
éléments relatifs à l’espace européen de recherche et d’innovation,
elle reste beaucoup trop imprécise sur les conditions de création
d’une base industrielle européenne solide alors que cet objectif avait
été affirmé par le Conseil européen ;

Considérant que c’est dès à présent que les Programmes
nationaux de réforme prévus dans le cadre de la relance de la
stratégie de Lisbonne doivent être préparés et qu’il est indispensable
que le Parlement français, et notamment les commissions
compétentes, y soient étroitement associés ;

Approuve, pour l’essentiel, la communication de la
Commission mais juge indispensable qu’elle soit complétée sur
l’ensemble de ces points.


